
mm " i i i J I M « « S 

deviner, d'après le titre même du «»• 
fous ces faits justifient. Monsieur m 

ministre, une prompte suppression 4a trai
tement, et j'aime a croira qu'aile aa ta fer* 
pas attendre. Si vous pouviez marna, par 
la même occasion, augmenter la mien de 
tout ce que vous enlèverez à ce séditieux 
pasteur, je vous en aurais une éternelle 
reconnaissance, et me sentirais plus da lète 
encore pour servir le gouvernement* toit 
contre les cléricaux pour la quart rTattira. 
soit même contre les francs-maçons, s'il 
lui prenait faataisie de les combattre atmi 
quelque jour. 
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LA 7IE PARLEHEHTM 
La démission dn ministère — Potin» dt 

eeulolra — fiai dt majorité — taenrt 
an eUrieaUftmt ~ Baoa ltt group*» — 
L'elaottoa da preeid.at — Lta «scré-
taittad'ica 

Dans le monde parlementaire, on s'attén
u a a ee que la dacaiaaion du ministère fût 
•eudua oracjalle a l'issue du Coaaeil de 

aoMt 
Aussi les langues ont-elles marché lors-

lU'on a OTenUall .... te aauUeene ouetiné du 
areaiéaat du Oaaaatt et de saa caitéguea. 

Lea jauraaux aeA essayé diflarentea expli-
aHlatak 

M o n Jet m i , M. Loubet aurait insisté 
«nur que eatta démission na Mit donnée 
|u'à ton retour ée Moutélimar. D'antre* lati
nisai que M Waldeck-Kousaeau attendra 
lue la Chambre se soit prononcée sur sa 
ttlitaaue et lai ait donné an quitus. 

Les plus acharnés partisans de eet étrange 
aualgaone qui forme le ministère actuel — 
* parmi eux, citons au premier rang 
g. Jaurès—vont jusqu'à espérer que le pré
sident du Conseil se laissera toucher par eet 
vdre 4a jour, de confiance et qu'il daignera 
onserver le pouvoir. 

Uaniq^ies-ua» prétendent savoir que 
f. Waloteok-Bousseau ne donnera sa démis-
•ion que pour la forme, afin de pouvoir se 
iééarraaser de collaborateurs gênants, mais 
m* acceptera «te enosUtaar la *9*voau 

Ce sont 1a>*rns de eonlolrt. «*"., 
Une seule chose est certaine, c'est qu'4 

•Miche, la gâchis persiste. Il n'y a pas de 
najorflé pour la grande réforme radicale: 
Impôt sur le revenu. Alors sur quoi vivre? 
iur la lutte contas le cléricalisme f Mais il 
sut commencer par dégager une majorité 
ja aaaos patleaneutatre qu'est le « bloc répu-
• c a t a oui a triomphé aux derméres élee-
a*us ». Net inaiHaaaa nectaires pensent que 
I oatte majorité a a peut s'affirmer aur un 
raajarnme,,elle B*afBra>ara aur l e nom de 
f. wrfdecV-Rousseau. 

• Il nous faut cet nomme, san« quoi nous 
otuenes f ..chus», s'écriait hier u a d e t poo-
iles da la Maeapnerie. 
Baux mata erexplieation «ont nécessaires 

• m t m da uamtète aur ontte situa-

srœ La coaliVton appelée majorité ministérielle 
a oempoae des aeçialiataa. daa radicaux-
nfiaitateg. des radicaux, du groupe de 
Vniot progressiste fax-groupe Isambert), 
psi vient m prendra fe nom iTUuion déono-

i pins couTotura avec les 
"" i (greame Me!me). 

te aéraient qu'*ue 
ite a-avneec t l'apposn t 

ta 4a p*og*t**iate* qui ae 
«L « é U o a anus a'afltiiar a 
iupement. Ces cinquante 

ont marché sou» la 
eek-Rousaaau, j'anais 

Il eet à eratadre qu'un 
t i tDewgeot» 

s tourner à leurs preaiiérea aauours. 
ami taltett iugar la msatetto par laa «uel-

s.i«* députât cou parurent dans lMcowloirs, 
tous serions menacé». vrimo .' de ceupes 
ombras lors daa vandnteons ; secwndn : 

Ta reTlKitute aupréa de laquelle 
, l é t a l ecoteiru.te lot aur teeasae-

feut entendre laa TrouéUot, las 
amaamin, la» Codet, laa M -
• .unûèrat du Oraon-Orrent l 

la toiéranoe lurent leurs 
nt tout l e s 

snnvsxnrtets uui iront pu* oetseai 
> * * * « * ntajaritd. qtf i la rafaaa-
e*4sMBatk4e*<f*aitot*setioa daa 

•a état»» «t tnisteft» bore*. 
1* 4a4a**r rieointnon ai (a dernière 

mono aura, mapenu à rhorixon lolotaia, 
Von an songera à séparer le» Eglises de 

ration sera l'onivre da ta 
i aetoelle 
i Presse 

taaa at 4a aur. dot-A l'Ouitersité ta 
aaaat'tatuataaaisrtl 

at 

Ion an aongeft à séparer le» Egi 
"Etat. Cette séparation sera l'omvr 
atMtbama t j f t t h s w U Ctumbre i 

ta» maiaaa at é a a a n d r a t l'Ouït* 

àea eaudataires de M. Bri*-
[* désirs pou» 

i a\»4aoar<atiq<aee< ta groupe radstal-

•nwaraen— t réecta « à axaroar une aattan 
itttHtraaataaaanjt aatielèn^a^ » tâaaaétaïaat* 
|a~aiula»Mnt oniiuw àïrfmondémoaratiqua 
fcjiajneata au groupe radlcat-aocMUata f 

• 2 Ê È f député» nouveaux, 
jfptwafcMa»K. BrtaaoB, e4dantoa»n n i 

amiaPaatatisaaftmiimlpréatdantial U^U 
i a n ciftsttiT P a t i n a an doutant. Si la 
ia»V»sita eet aawaaa» M» Baurgeoia aérait 
nul paadkdai eoBtta. Ji, Daacbanal. CSami-çi 
landflBtmji da rauuadW persoanella qu'il 

• ' • t aaauàte aaadant ses quacm an»do 
MtVnce. On pointa+,'>\ unaiiMmusatam 
mf donna 

La 
ma amt raajorité oartaina. 
pratattre s-anca 4 e la 
re, a * aura lieu dlman 

pré-
fait, 

Chambra, §*' 
remplie p a r t m 

•Mttvtile 
. anobe, sera 

leation dmpratident etdaa deux 
vice-préttdaats provlatlraa. On sait que le» 
secrétaires sent choisit parmi les aix plus 
jeunes députés présenta. Cette année, ee 
sont : 

MM. Pierre Dutroy (Oirandai Paol Trav (Pn%-
fcoalnlek tjamtajlaa de CaaPaUaaa (Cant.ili. 
Dutrefl rWaïuiinq), baron Dard (Paa-d»-Calai*l. 
Buyat (Isère). 

Viennent ensuMt: 
MM. Amédée Bain» (Tarn)}, Louis TU et— 

(Cher). Sarraut (Aude). PrangM 
d'Ori. 

Le lendemain, la Chambre commencera la 
vérification des pouvo in par l'examen des 
élections non contestées. Lorsque la moitié 

acais Caraot (data-

bout de quatre ou cinq séances, il sera pro
cédé à l'élection du bureau définitif. 

M PEB8BCUTI0N M I S E 
L E P R O C È S D E S P E T I T E S - S Œ U R S 

D E L ' A S S O M P T I O N 
Ceat mardi 3 juin prochain qu'auront lieu 

devant la Cour d'appel de Lyon les débat» 
du procès Intenté sur Tordre du ministère 
Waldeck-Rousseau aux vaillantes Petites-
Sœurs de l'Assomption, gardee-malade» de» 
pauvres. M* Jacquier, Imminent avocat du 
btruatu lyonaais, aatittara laa prévenu», de 
concert avec ses col lègues de première ins
tance, et leur prêtera le concours da aa pa
role vibrante et convaincue. 

L E S 8 A L E 8 I E N S 

Notre correspondant particulier d'Aix-en-
Provence nous télégraphie : y 

Le tribunal correctionnel, présidé par 
M. Guérin Long, a rendu ce matin son ju-

f ement sur laa anciens Salésiens de Saint-
ierre-de-Canon, près Salon. S'appuyant sur 

le décret da messidor, il las condamne à 
25 franc* d'amende et à la fermeture da l'éta
blissement (orphelinat). L'appel est Interjeté. 

Le piquant de ee jugement, c'est que, 
hier, le tribunal 4a Teuton, préaidé par 
ar» h « a a p y daa» un cas semblable pour 
d^HelsJriBSaWBTeTiS. a prononcer acquittement 
On se demande, si dans un mémi» reeaort 
eent kilomètres de distance font un délit ou 
le détruisent. Question de point de vue ou 
d'appréciation; mais le droit? A. 

L E S P R Ê T R E S D E S A I N T - S U L P I O E 
Le Temps a annoncé la promulgation du 

décret suivant : 
Le président de la République française. 
Sur la rapport du ministre des Finances; 
• a l'ordonnance du 8 avril 1815. qui a reconnu 

la Compagnie des prêtres de Saint-Sulpic*. a 
Parla. 

Vu l'article S de la loi dn 15 avril 1886; 
Tu l'avis du préfet de la Saine, en data du 

K juillet 1901 
Le Conseil d'Etat entendu. 

Décrète : 
AKTtcta •maman. — Lee biens possédés par 

I» Coaiaagnie des prêtres de Seiat-riulpice. tels 
mills sont désignés dans l'état de consistance 
ci-annexé sont exemptés de la taxe annuelle 
«Vaeoroascment édictée par la loi du 16 avril 1805, 
dans les proportions et suivant le» indications 
mentionnées audit état 

La remise partielle accordée k la Compa
gnie deSaint-Sulpice pour la taxe d'accrois
sement n'est que l'application de l'article 3 
4e la loi du tfi avril M » . Cet ertiete est 
ainsi MbeOé: 

• nia sont p u soumis à la taxa te» bttni 
tatn.i» avec 1 autorisation du gouvernement 
en tant qu'ils ont été affectés at qu'ils aont 
réellement employés aux œuvres des mis
sions françaises à Tétrangar. » 

'Cette- remise ayant été déji accordée dé
pute pruaieurs aimée» aax Coogrégatfoas 
d'hoanmee et 4a femmes ayant 4ea mlsaioa» 
A iVétranger, a été ausei appliquée propor-
ttotmasiaateai à la Ctoanasmie 4a Saint-Sui-
piea, an raiaon de» étshiiasoments qu'alla 
possède au Canada at aux EtaU-Uai». 

UNE BOWWK UkpOM 

Un 4a cas jour» dernier*, le Conseil muni, 
sjpai da Moulina diaeutsM une demande an 
autonfiatioades Fuie» delà Charité de Saiat-
Vlocanl de Paul qui dirigent un orphelinat 
dans cette ville. 

hê .apport enr canatutOt au rejet de la 
snumctpal. 
par aonaé 

quent de tendresse pour la» raUgieuaaa, 

f rit la parole et administre cette rude leçon 
ht coterie maçonnique : 
Ah! dites-vous, s'écrta-t-n, les TBtts dt la 

Charité «a auisaVvteaeat «a ruai aaaaxdaaatà. 
Ceat là votre grand argument. > 5 ajâteT.. 

été élevés dans las ooaksata te Janaatea : êtes 
aae péri année qui taaaf eat ust curé par 
at a aa font pas moins napbaer leurs en-

qui exaltent de»>a*ei 

um laasaaieui- c o n a u i n au re 
damnât»» quand us* eetwatllar i 
ttfara penseur avéré, pau auapact | 
quent de tendresse pour la» n 

.nts; daa IrancsHnaçoacs qui 
ta «oe aa 1 auraele «trataal» 
» leurs flllettee an jour de à 

. de s lihrea esasanse qui font la guerre 
à la rebâion. mais vont demander a l'Eglise da 

Libre penseur ja asta. aaaaa Uni «a asjaut je 
vaua que mien! lia ialqitaa et tes aataolifues. 

tl en de «Ducner aux uongracarions qto s ooeu-
tau* sasliitlvesaeat «roMvre» «a sfeansé at de 
pjenÉatsaari tant que te amrasrnaaaaat, aani 
hmpcéaesraaaa ea matière d assistance égala 
HmhnWi arii. sfanra pas subatttoé h cas œuvres 

un^*»S»»e«aent oft vôus^reoeeitttaBdâux 
cents orpberiaee que voua aftee Jeter à la rae. 

Le» oonsafrler» radicaux étaient atterré», 
L'autortaatron fat eepaadagt réfutée. 

Goitre la liberté do dite 
(De e/ifo/é sptoial) 

LES ANCIENS JÉSUITES A REIMS 

Battu. 28 mai. 1 a. • soir. 
Plaidoirie da at> Mennesson-Dupont 

L «minant avocat, tout aa piateaat pour le* 
cinq prévenue se présent» particaliarriaeat 
pour M. lab ié 4» Benoist. Il donna d'abord 
quelques renseignement» sur son client: M de 
laaoïst aompte dans sa laaaUle traie ajaaéraux 
actuellement en exercice; tous trois portant 
son nom, mm trois ont combattu * dl»ei» titres 
sous les murs de Metz, un quatrième de Benoist 
était également jeneraj et U est mort a cheval 

la défense de son médecin, si de Benoist est 
enfin parent du très honorable député de la 
Meuse. M. de lïcnoist. M> M<-nn*sson-Dupont 
prend ensuite corps a corps l'inculpation, il 
établit que ce qu'on reproche a M. do Benoist 
si aax autres préveaus;dire la messaen public, 
confesser, prêcher, n'est pas faire acte de con-
Itréganiste mais faire acte de prêtre agréé par 
un évoque, an l'espèce par le cardinal Langé-
nleux. archevêque de Heims. qui iear a donné 
des lettre* de pouvoirs. Il faut donc que Je mi
nistère public fasse la preuve complète que les 
Inculpés appartiennent eneore *nne Congrés;a-
Mon. Dette preuve, il ne la fait pas.il ne rabaushe 
nasse ps*. L'arocatde la République aa prouve 
pas que lit. de Benoist et ses confrères obeis-

Î
ent encore a un chef commun, obéissent encore 
une renie commune, mats H dit que n'étant 

aévOquaa. ni auras, ni vicaires, ni desservants. 
ne peuvent prêcher, dire la mease en publie, 

et confesser que comme membres d'une congré
gation dissoute par la loi. 

Non. c'est comme prêtres ayant daa pou
voirs du cardinal archevêque da Heims. Il y a 
en France au su et au vu du x uvernemant 
des prêtres libres, des prêtres égés. invalides. 
qui font tout ce qu'ont fait ceux que vous poar-
soivezt 

M* Mennesson-Dupont invoque le souvenir 
de M. Connelly. ancien conseAler de la Cour 
de cassation, qui ae dt prêtre et qui ne fut 
jamais pourvu d'aucun poste concordataire. 

11 eût été curieux, tait observer réaainent 
avocat, de voir en application de la thèse du 
ministère public cet ancien conseiller traduit 
devant les tribunaux. Tout est étrange dans 
cas poarsuitas. eoauaoe la défeaseur. aoa seu
lement la liberté est violée, mais les règles du 
droit commun sont foulées an pied. 

Quand nous plaidons pour un criminel, nous 
avoae le droit de demander aa ministère public 
de faire la preuve de os qu'il avaace. le», c'est a 
nous que l'on demande de démontrer que 1 ac-

f a i 
!t inexact que 
mois d octobre 

Nous vous disons donc: Il ( 
nous ayons accompli depuis le 
un acte de religieux. Cet acte nous l'accom
plissons aujourd'hui pour la première rois, et 
c'est le Parquet qui nous y a poussés en nous 
réunissant tous cinq dans cette salin. On nous 
objecte encore les veaux. C'est au ministère 
public d'établir que mes clients ont fait des 
vœux et quels vœux ils ont faits. Tant que 
cette preuve ne sera pas faite, aucune condam
nation ae peut intervenir. « Le vœu. a dit le 
P. Lacordarre n'est qu'un acte de roi par lequel 
rame promettant quelque chose à Dieu croit 
que sa promasse est acceptée de lui. » 

On nous reproche en outre l'obéissance à nne 
règle commune. Oemmeat vaut-on que M. de 
Beaosst abaisse a une règle commuas,puisqu'il 
vit absolument seul dans une famille de Reims 
qui lui a offert t lui seul l'hospitalité. M. de 
benoist a'eat pas encore pourvu d'un poste con
cordataire, c'est vrai, mais il faut une vacance, 
et quand elle viendra II pourra avoir un poste. 
U attend. 

M. de Benoist, dit-on encore, a'a pas fait las 
démarches nécessaires pour rompre les liens le 
rattachant è la Coagrégatioa. Noua répondons 

?ue M. da Benoist n'avait aucune démarcha à 
aire. La Congrégation est dlasoute par la loi. 

Elle est Inexistante, dit la loi: quelle démarche 
aourrait-on taira pour rosansa la liant 

M. de Benoiat, prétend l'avocat de la Répu
blique, na peut, aoapius. être saeulsxtté, car. 
pou» é W sOeUtariaa, il faut qeitttr une Congré
gation. M. de Beaoist ae quitte pas la Congre-
nation. C'est une Congrégation qui disparaît de 
par le nut de ta loi. ftneurpatlon ne «eut donc 
bas debout, «t W. de Beaoist at ses co-taoolpes 
seront roreésaeal eeaajttée comme devant tous 
les astres trUwnaax da France las inmilpés de 
marne délit ont été acquittés. 

M • Dargent 

M' Dargent. qui succède k la barre à M* Men-
eeaaa» nisjoul aborde le este jnUtitsJI du 

S'appuyant sur les jurements de Saint-
tienne, de Die, de Salat-Dmer, de Toulon, il 

s que l'article 18 en vertu duquel en 
les anciens religieux, ne se refers en 
aoon a l'article 16. et par conséquent ae 

Btienne 
démontre 

l î «a pénalités, mais seulement des 
Jvilea. 
n s la circonstance, dit ravoeat. le 

n'aura pat à ta arouoneer sur cette 

trer que les Inculpés étaient encore religieux at 
' it pas soumis à la loi. 

A qeette aigu» lutaaaatt sn an reagieuxi A 

a u an.au asM. 
trer que les inculpes étaient en< 
na s'étaient pas soumis a la loi 

s. qeette afgaO reasoat 
ls vie commune* Elle a'i 

nouvelle Toi qui a Slsatnit na congrégations m. 
mis leurs biens sous séquestre ; on aa tait 
nasse praa marnassea> ce qerest «avenu la 
fameux sathaed «ta Oouaréatrinaa i te aé-
gsjsatr» nosante par^ ITteat ayuat été aaguaatrO 

— Vous êtes eonsTégaaiste, dit le ministère 

8iblic. parce ou» comme aupartvaat. vont prê
tez, vous célébrez la meaie. vous confessez. 
m quand aaas eitents ae aroatteroa* ptea. ae 

aaalésseiuut al us, aa sora» 4a vatre tiaaulier 
raisonnement, vous pourrez les poafUstvra 
eneore. disant : • Comme par le passé, voua 
manges, voua buvez, donc vous êtes retlgvaax. » 

Las neavatrs de aéMtaor. aa . 
tes teaatpéa, ils tel ajoutant*, «on 4e leur 
î t i i r - suaiirisnr. mais de leur «véqsa. Si voua 
contestez la validité de ea» pouvoirs je vous 
renverrai devant une autre Juridiction, devant 
te Conseil d "Eut. 

Bt d'aiswara, on es» en «ans m M «a jaii. 
et 1901 qu'il sait interdit aux religieux de 
prêcher et da confasserT Tout et qui n'est pas 
dWsadn eet permis ; or, la lot, aa son article 14. 
eaatva amiisaisat aax aatuskrea daa Congre 
• •iinsn non autorisées le droit d'ensaianar. 

Nous disons donc : aou» avons prêché, noua 
avons confessé, nous avons dit tamevse estant 
os* pratrat, at tek» aou» «atea» te arait «e le 

Et saa» insister davnatag», M* Dargent laissa 
la parolaa at* DuvaL 

M* P . Duval 
Le distingué défenseur a vit» 

tsar qae la sécularisation des 
teMt et que ses clients n'ont I 
latlateax. 

Onaptaté devant les maison» qui leur ouraient 
rtanprWniA un photograpaa an parmaasaati. 
pour voit si les prévenus at «•attefteiant qnpV 
qnssols. et le photographe es» 
entpés inutilisés. 

i l Justice des calomnies 
, PTnt s'étonne pasouui 

ravfmu avec des 

les prévenus ne se sont pn» rétnét. caaa-
mani ont-ils pu violer la loi Y 

Q» n'est ni en prêclmat, né en can fessant : Oa 
dit la mease seul et 1*0* a* prévue pas à trois 
ou quatre. 

D'attoars si préUlam aanfesser.d.re la meta» 
constituent un dent, fl faut, pour être logiqua, 
paurtaitre comme etfhpaues les fidèles <r»i 
vant sa confesser k un ancien religieux ou 
anttater a son sermon, a faut poursuivre ltt 
commissaires de police qui sont allés entend» 
la parole des preveaas. 

Le raisonnement du ministère public réside' 
tout entier dans une circulaire qui laisse bien 
voir la soaote «a dnrrtore m MtV a* eatat qui 
la rédigée. 

— Vous êtes consréganistes, dit-on aux an
ciens religieux : conirrepani'rtes vous resterez 
tant que cula nous f-r« plaisir. 

Et pour arriver a ce but. on veut créer deux 
elergas séculiers : un cierge qui serait concor
dataire, un antre qui vivrait en marge du Con
cordat et serait en état délictueux. 

Jusqu'ici on a toujours considéré que le 
clergé séculier était celai qui n'était pas régu
lier, c'est le clergé qui vit au milieu des dan
gers du siècle : il ee compose des prêtre» pour
vus d'an poste et da ceux que 1 évéane Juge 
utile an culte. 

Al vous ne voulez pas de cette interprétation, 
vous enlevés aux èvsquea te pouvoir que le 
Concordat leur conféra. 

De la circulaire Monis. M* DuV&I passe à la 
circulaire de M. Waldeek-Rousseau aur* Iseoonv 
ditioas de la sécularisation Cette circulaire, 
dit l'avocat, veut qu'en vertu du décret de mes
sidor les anciens religieux se itUlent «Uns 
leurs diocèses. 

M. Mornet. substitut, interrompt en ce m » 
ment le défenseur : 

— Je n'ai pas fait allusion à ce décret, dit-il, 
j'ai effacé le passage oO il en était question 
dans mon réquisitoire définitif. 

M* Duval pour être complet n'ea Insiste pas 
moins sur les conditions de sécularisation, et 
démontre que par les mots • leurs diocèses > il 
fkut entendre le diocèse de l'évéque bénévole 
qui voudra bien recevoir les religieux. 

Mais, k quoi bon I conclut l'avocat, m'attarder 
sur ces points, puisque, par avance, vous nous 
avez déclaré que vous ne voulez pas que nous 
puissions être sécularisés. Ferions-nous toutes 
sortes de démarches, nous mnnlrions-nous da 
décisions de Congrégations romaines, d'une 
Botte dn Pane, vous diries que les déniai oaa des 
Congrégations romaines n ont aucune valeur 
et que la Bulle papale ne fait autorité que si 
vous «ouïes bien l'enregistrer. 

Aern* nne réplique de M le substitut Wrirnet 
sur l.i question de pénalité de l'article 1S. ré
pliqua a laquelle M» Dargent riposte victorieu
sement, le tnbunel remet provisoirement son 
jugement t huitaine. J. C. 

LE PROCÈS HERRY-REINACH 

ouife de f audience du 28 mai 

'^JssssÊsamtamÊSSSBBÊÊÊÊmÊfmBss 

était absurde. L'émJnent avocat, après avoir 
retracé la carrière militaire et I» vie de fa
mille «u aolonal, a fui 
de M. Joseph Reinaob. 
mesura où* celui-ci, obéiasant a on ne sait 
atavisme, sa soit minerai aur la mémoire 
mort qui a passé trotta aanées de sa vie an 
service de la patrie. 

• Joseph Iteinach. dit-il, n'est pas de* nôtres ; 
il est venu de loin, d» bien loin, mais ce qui 
m'étonne, c'eut nue des hommes de chez nous, 

taras et 
«vmbdte.i 

nne,c'e*i 
les Jaurès et Isa Clemenceau, ce» penseurs qui 

rntaére Srsfftas à. la hauteur d'un 
• an aa mat de pitié pour le 

H a rastnque la 
colonel Henry 

1" «tearnere donnai audience à aa veuve 
qu'elle puisse sortir les états de services et les 
gouttes de sang da son mari. . 

Cette tâche que M. Reinaob n'a pas voulu 
ramphr. le tribunal la remplira. 

Ceat un procès au cadavre. Jugé* le cadavre I » 
sr» t ^ ttuuv* A rihnn taras*** eu atjagetrte par 

m 'i » uwÊËBcmmmsmm 

u éééës m mm 
SMIT FERDIRINO. ROI DE CaSTILlE 

Saint Fsrdaasnd, roi de CsitiUe et da l>on. éttit 
coDtemporasn de salât Lofas,roi de France, auquel u 
était apparenté, «t fat, comme lot. le modèle des son. 
varalns chrétiens. Son régae fat celui de la juattie. de 
la charité pour m snjéU. Il né flt la guerre qae pour 
reprendre aax musulman» du and de rnapagne lei 
piirvlnres qa*rk avalent conquises sar les cbréUens. en 
obtint de xnnata avanUiies plutôt par ta bénédiction 
risiole de Oies oae par la forcé de ses armes II mou-
rat saintement on ltsïapré* trente-cinq ans se règne. 
anlasasmasBBsfammB 

A M* Chenu a succédé M* de Saint-Anban. 
M> Chenu a plaidé le droit. M* Btnila de Baiat-

Auban. sans exorde. aborde la fait. 
At*m é'sscepusesl Aatas de Sas ta aon-raci 

s'ajrit maintenant 4'arrêUr 1 «t-rnan» fuit» de celui 
ami, pou» caractériser aa ta«U«qé judiciaie*, n'a 
yoav* qu'un mot, emprunt* k la langue da brigan
dage : le maquis I 

U tant tont d'abord préciser l'accaaatloa porta* pur 
Joseph Retnaeh centre la mémoire dm ncleaal tsMsrv. 
Cast d'avoir, an coars de l'aaaéé IBM, da concert et 
de complicité avec tatsraasy. livré k Schwartskoppéa 
les secrets dé réut-smjor français, merentiant pais 
as sant Satlte franea pérlapés avec son eosnpUce i 

M* de SainUAubaa souligne l'énormité d'une 
pareille interprétadon.rapprochée de l'existence 
piua que modeste dn colonel Henry et da son 
ménage. L'enquête la plue rutamesnaàre eût 
apprit a M. Beinaeh le chiaVe mensuel des dé 
penses du colonel : 850 francs ; la montant de 
ton loyer : 1 îoo rrancs. 

Mats le • journaliste alstoiten » sa souciait 
peu de permîtes cernUeauona. 

Et l'avocat de Mme Henry démontra qui! 
alnquiétalt pau da la vérité, lorsqu'il formulait 
contre le malheureux colonel ht retentissante 
accusation qui faisait du mort ta complice 
dXsterhnxy. n n'avait voulu que frapper «n 
grand coup et pravoenaar un courant d'opinion 
aa faveur du traître de l'Ile do Diable. 

La bonne foi de M. Relnach l Le choix seul 
«U colonel Baury «n aaaaa «t atfU au tant 
penserl 

U mort ea stat, a* parla* pas.. . trust pourquoi 
on rn«alt ntmi, L'éternel tllears btllloaaalt aa 
bouche On revient de rtto ta Mante, on n* ravisât 
«ne Osât aténhéi 

QméVJsnuuu* Héasy t Saataéxr i Mort, lui aaaai 
Des morts) Partout est morts! Ouene aatata* 
ooar tes >t»aaa» l Qatt ssaat aans tsar fan an» aea 
nnoeats maate i 

M.Jo»énaiuaaacatlBsUllaanmntend«»ép«dc»éO 
et se ait > osrrrtr «ae eeréaette. m tel étsvt re«éan1s 
atésU osa sMssteni at éee caUras uns. asnaas pays 

t nsataoar. «sas ls paya de feapàM. de la 
i la rtlllérte. ls pays Os M entre Matante 

ï2'Xrr££S£tt&& batte 
davreé Je assit 
des tscrats tôt ttos taoebresu et les pins maltalna d* 
t'énaqaa f^rsgéaat an tUiisaur «ata vswinii 

W aPo^taéntAmten innaalle teata» laa mi-
B O B S pQPavOsaasBrSnMst • % 4 M HMstauuvuv 4 f u V OaWjttBaftsanll* 

dtUttnt 4 U. ftantaaufa mrnon -»--*«p*ict, du mointl 
ltt rtwrTsV Js'tntsvt n QMtVfrft wê ûtÊtÊ/ti intaDry. 

Mata, étt-l. U ptsttoa pouttqas «»i va »•««« Lévhi 
qui. aa coulant sar un sasnntraa, stnas «sas Usssu-
véalrs ; et l'oértMar da plat louche dm eatstatsnnt » 
•oa stsa éavanar aans ta péssssnare d'un suicide Et 

ta eaeaéntte a» f naiia—si ansstiaz » 

Et encore sous le coup de cette mate élo-
quanri le tribunal lève 1 audience pour la ron* 
Toyar * anJcurThui. M* 4e tarât An son varmi-
nera sa péaidetrte. et las 
lui repondront. 

lianes du S» mal 

dotiie, 
pseie* 

a démontré que l'accusation de tratflso» 
par M. Bmnaan aoaésn i» ealanal âtenry 

une belle péroraison dana laquelle il cite d'après 

o X n e l et nôûf tn?en?1se !reS î , ? — m w t i m m *" 
• Pour rester honnête il faut toujours penser 

» sa patrie » et cette autre. : . La fidélité ne 
recule pas devant In mort. » 

« La honte, s •crie-t-il en terminant, ce n'est 
pas an Mont-Valërien que M. Joseph Reinach 
la trouvera, c'est au fond il un noir cercueil o t 
dort une boueuse énigme dans la terre dsNiviK 
lers. • 
•sVLprés cette belle plaidoirie, le préeideat a 
annoncé que M- Lannier, avocat de M. Rei
nach. étant souffrant, ne pouvait prendre la 
parole aujourd'hui. 

— Je remets, a*oute-t-U, (affaire * mercredi 
prochain. 

— Nous serons absents de Paris, s'écrient les 
deux défenseurs. 

— Après avoir obtenu l'audience, vous n'en 
toutes pms. reprend le président, M. Ditte. 

M* Chenu. — ee n'est pas non* qui avoua fui 
le débat. 

La président maintient néanmoins ta suite 
da débat pour mercredi prochain. 

GRÈVE PAl^iaffiNTAffiE 
Il paraît que les parlementaires italiens 

Tiennent de se mettre en grève. C'est le 
Srco/oqui nous l'apprend non sans aigreur: 

Ce qui arrive a Rome est un vrai scandale, 
dit-il. Si les députés s'étaient chargés de discré
diter auprès des électeurs les institutions parle
mentaires, ils ne s'y prendraient pas autrement. 
Hier encore en effet le président a dû lever la 
séance à peine ouverte,et cela mute démembres 
présents. Si les représentants de la nation ne 
comprennent pas la dignité dé leur mandat, que 
l'oa terme pour de bon U Chambre. 

Si la grève provient d'autres causes, qu'on 
ait le courage de discuter de suite le projet de 
loi sur l'indemnité parlementaire et qu'elle ne 
soit attribuée, par des jetons de présence, qu'aux 
députés qui assistent aux séances. 

Nos parlementaires français sont plus 
habiles. Ils viennent aux séances d'affaires 
quatre ou cinq, chargés de voter pour tous 
les autres, et le bon peuple est satisfait 

L'IISTDOtE M LA « rnATOBBTE » W COIS 
Aueh. 9B mal. —Le Journal La n-aternité, 

dont le sénateur DesUeux-Juneaest te directeur 
politique, a été saisi ce matin par ministère 
d'huissier, t la requête de M. Decker-David. 
députa, an execuunn dUn arrêt «e la Cour 
d'appel d'Agaa, à la suite «e dommages-eotéréts 
prononcés n'ayant pas été payés malgré som
mation. 

La journal a nraandu an pmhBoatèoaran 
nouveau journal, VEclaireur, a paru après 
midi, ayant la même politique que la Prtftsr-
»»** Jftsris-J«WsrMlss.J 

U FIÈVRE JAUNE A LA FUTAME 
Le gouverneur de la Ouyane vient d'adresser 

au ministre des Colonies le bilan t ce jour de 
l'épidémie de fièvre Jaune. Sur 306 cas. U y a 
au U» gaériaons et 71 décès. Sur eet ensemble 
U a èto constaté iCayaaM M cas, dont « su iv i s 
de suénson et 17 de décès. 

I f Praaooie ajoute que f*tat aamtanu de 
BaintJean est parfait, et que otlai 4* Saint-
Laurent du Marnai s améliore. 

La ville de Cayetroe seule laisse eneore t 
désirer. 

Le ministre daa Colonies n'a pas manoné de 
signaler cette, situation au gouverneur de la 
Martinique. 

Une liait* uM^u d tMpie 
„ I * gouverneur de la Ourana française vient 
d adresser au ministre des Ootonies un rapport 
aur la nusenon artistique «ont avait été charge 

n^«C^C«XII2"aw 

N O S A M I S D E F U N T S 
If. Eneént e» Prin, aa «bateau de la fluérf. 

niêre (Dfa*-a*vrat), l a » mai. - M. l'abbe Cv. 
r ^ A n f c r L c u r r d a atdOtxévi/le Weuse). le 
1S mai. a 7« ans. — Mme vve Leredil. à Chau-
m..nt (H:iute-Marne). — So?ur M:idoIeine Rou-
•nere. des Filles de Saint-Vincent de Paul, à 
Bennes, a 66 ans. — M. l'abbe Croyal, ancien 
recteur de Léoousse, près Fougères. 

Ootix omtat aa anaia, aovaz non aaatre 

MARIAGES 
On recommande aux prières le prochain ma~ 

riage : 
De M. Pierre PiHet. notaire k Lhuys (Ain), 

avec Mlle Elisabeth Piaget : 
De M. Neuville, A Millau (Aveyron). avec 

Mlle Jeanne Miédard, qui sera célébré aux pre
miers jours de juin. 

dans cette colonie le peiatre Paul Mervrart. 
disparu lors de la catastrophe de Saint-Pierre 
« t ta Martimqe*. 
a f '•ff** G«Tr««t«te » juia sWL il était «eatè 
i J * . S M f ! ^ . J u f < r o » " » . » ^ V 18f»X_p>roourant 
tiatanear ou paya, arnamnara* ITanspae, l e 

ix sauts VaUtetfaparooOoiratUt"i>»vrûc« 
ique Tigre, sites parsteustsanaanat aau-
BéUpsanques de natta aou» aontexe. 

"&?'$!!* " a a n e i n «wsnrna liais 

(TistrZU, lui avaient »» 

âtWpu-irr8S^, *u4W»*n*S» au-

ififfgMrO 
• «te uranwviinvtesat daXMrd 

savoir au ooumusaatre wtnéni du gotverte* 
Congo qu'aueua troume neuvonu) 

O o n o o u r B 
Ouvert pur la Ligue de la Sainte Messe, tous 

U présidence at S. G- Mgr Ricard, évéque 
fÂngamtéme, pour favoriser la composition 
d'un ouvrage populaire sur le Saint-Sacrifice. 

J> Prix, 500 tt. — 2» Prir, 300 fr. 
3'Prfx, 200 fr. 

PLAN PROPOSÉ 
1» pernte. — Excellence dn Saint-sacrifice dé fa-

messe, démontrée par son essence snêaie et ses fruits. 
r> pâme. — Moyens de zélé pour adirer les fidèles 

k la mease, soit le dimanche et jours de fêtes, sait au 
cours de la semaine < 

rasrHi — Pratiquée at tnaaséries diverses pour 
ŝsaè'siaér las tstaiss k l'assistance fc U masse, U leur 

taira aimer, ls* en faire profiter. 
CONDITIONS DU CONCOURS 

t* Les travaux qui auront été publiés avant 1» 
t» Janvier i m ne seront pas admis kn concours. 

f> Les auteurs conservent la propriété de leurs ! 
asssssnu, 

3» Les manuscrits devront être envoyés ls lvjsnii 
Tier 1803 au plus tard k l'évèché d'Angoulême, sans 
nom d'auteur, mais avee «me devise qui sera répété» 
avec U u n «ans un pli rantséé qui as sera oavaras 
aar le Jary d'etamea qu après le classement des coin- I 
potitloas. ' 

«• Les sssnniérttg ta composeront de WO pages mt- ' 
ntsauin. papier la-a. 

#U«v- Sous mueiiuusuBKi, f sdXuer A lt.lt at-, 
recttur eu la Ciocaatu, »«, me MeeJa, Part», XFT» 

LE PELERIN 
«onaMftE nu aunitto au t« JUM 1»02 

y 
Mgr Marie-Chartes-Alfred de Oormont, évêVraeT 

de la ville de Saint-Pierre, portrait par DAM-! 
snsa*>~L* semaine, jr- _DHI> Pèlerinage sa] 

rment du roi 
~" PààtJaftenanTC 

nrantteaTae te smpubhque reqevant.; 
irales du 

Le seri 
puise. 

d ^ d é p u i a ^ - s W ^ m u n e s - r u r a l 
district, le pain et le sel. é son arrivée à Pi 
terbot grand dessin d» Dinatans. — Le pai 
de testât Antoine. — Le cantique dn dé] 

fié s au* ajUvmsde mer *, paroles et mu 
M. le chai 

. véque d'A nnecy, , _ 
tographle. — Mgr de CUtanoat sortant de I 
mesae célébrée k l'église Saint-Augustin à. 

" "que. 

an* Couvres de mer >. paroles et a 
» TnxoDoas Borani- — M. le chano 
trou, le nouvel évéque d'Annecy, p 

- M g r de CUtaaoat sortant de 
brée a l'église Saint-Augustin 
• las aUtimee de la MarUniqu 
I*. - . r^ corps de Mgr Corrige 
4* Mew-York, eéposéf dans un l 
la** Msathéferale, pbntographl M cathédrale, photographie. 

so^unaa», page de A. Ijaurr. 
^Uoiusque. 7 creowa da A. 

Lator. ' 
Abonnement a* Pèlerin : 6 fr. par an.' -A 

aJjBtmtmsut dWeet combiné k la Crokm 
VUia. 

annn snavtusnaê 
« * «*nUil«s. par rnanras VweiNT., 

lm IjeumUm* du Verte, «n vol" 
^ J > » « » s r % s t r é . Jboehk. 1 ts. 80i 

1 franc-T'arls, K, nje •fcyard. 
On Ut dans tes AsWOkts de MbitograplUe 

M. Charles Vincent est bien coaaa da publia 
catholique par un drame sacré e â l S tableaux. 
RédempUon^ Le snaots qu'a remporté cette 

CéMirugiue d» UraiMonri » 
Onesso a laissé dans ee i 
léWiast pour y nsaaisé 
sfi n i léliiiejiéi aar ata 
destination 3e CarnoL 

Ua ragienu* 

739 
-VievrTde dé*»rqnér les 8 
pag* nt «de* tnssaners du vawint anglais Co-

dans(*océe.a 

Kjcetiia-AwBi f 
•tséteNsui-

màrta. oui. asaaiaU par un cyclone 
Indien, coula » pie dans tes premiers du 

«ans le déaaatre. 

_ ra jjsjuiie sur an terrain, 

e u ^ r o a ^ l ^ o ^ £ ^ ^ 1 » 
fater tateta* do aeate eaupte-aratu tméfaueiF 
MvorableTquijaa fera aeria^ftanient naa défaut/ 
au second : / S tnmfere ùWvèrKTCest la 

s» e t de, la Pnsstea de! 

as) nouveau sacjt, 
fflMïïlx^iSlP04i•''^L9a'«ES'J)M,'" 

eoap ed genre m éWll net» semble ftrt hasar
da** «teixôanv au» fait» tmaMsaûtes aux réoltv 
évangéliques. nous ne sanmess) a sot sais» la 
talent de l'auteur, et nous nous félicitons dat 
penser que son livre amènera peut-être à la 
tecéanu fultao tas aVvangilaeaian dea.paaspxineq 

«aussoa.. 
sien de» 

S.-O. iedo».^ 

penser que son livre amènera peut-être 
étotea* tuésne «ae Kvangilaehiaa daa passai 

^ r l e ^ ^ m t e & r O T m B « Î V « 7 t i n 
v anreers sree% errorce ae mire panser ean 
texte par d'iatelHguatea tradneUans bien 

B.-O. Ee&ov.-

DEMANDER U « CROIX » 
DaVNS L I S Q A R E f 

t*çpaaaadr eet J e t o ^ é S a c h e t e r la Cr, 
• s a s les garas. Priera à nos ami» de le fa 

Croiat 
fajra an aoua ta use «eOnsaan. 

^ é n t ^ J ^ a e n s s i t o t le» nom» des garée oft 

mmmmmm 
to. U-WQff «o 

• 
S» tau in* — » -* 

IIU FRANÇAISE 
IDIsttrX MAttCKS 

Lé 

rint 
a 

„ flt un gantetftaMtjeuon.il M 
urm4s data, ou nWfci» la flèca et 

inplnatet douanAla. pauvre Lucie, pdi» 
• s^ses i 4a» itasnar : 

plut) 

i*. pauvre 
stmptnx: J j n e l i min sn sant. diuit, k^oeteéU plu» 

nutpar è énénTgvuaglNmsanOllaffS. 
Lajantnt Mte suunltt. Oa ntva**t an» aour 

• W c ^ H U «aratt teaaaag- «u arriérai dan* te» 

voua n'y pensez pas, 
ilagel f ^ a t tout ce qu'il 

da vlOermé 

— EnfauliUanetJfal» 
non père t nWautfllagv. 
r a M f t a t u T l s e a ^ a t e 
iu bten iTBQr • »*•» * ! 
rei donné mon octar L -
g ^ T o T a i t , et n y a tongtomp». Ahl otu. 
Cent 4 * l'éarfontiânga m voua voulea dire 
ean noua «ou* sisarmr ctepuis ratuanno, 
aTamidont «*»»*ttu*«a*éter ****** 
n'a aimée ai ea ofeat lui ot g î t a i ptrtT...^ 

Le misérable pêra n'en eroyaH ean se» 
i f 3 W L'entent ae révuttalt» déftmâaii aoa 
imour, sou oosur.ta vie. D n avait Jamal» 
ruère eu le tempe d'étudier cette nature de 
anime, où il y avait tant d'énergie et da 
•Mtaaau* ot qui lui ressestiiteit tt pou. U se 
mi****** employer léa grand* moyen» 

**SetuoimWe, reprlt-if d'un ton concentré, 
praaqua 4 t o i x baaae, i' est de.tfldte» naen»-
ïiu»d«ntl ta •*». Ja «eu» voua faire un pénibia 

nvou. Voira pore a j o u é ; il a perdu d m » 
mmm^nen^a^au^mpvermàYpempmyer.. 
Un homme généraux s'est rencontré sur sn 
rouie o m s'est offlbrt 1 lui orôter eet «rgeut. 
D s* nomma te baron Otto de Thtrnen, nteré-
tatre d* rtmliessaite de Pruote; il nf a donné 
cotte aumme; Ja no md» te hu rendre; U 
peut taapeodra at e*»* lui oui ma dmnaa.de 

Lntnsiatin» ouvrit on Uratr t t an ttea « • 
atetetet, pute il snnunsaa : 

— «/ou* vayua oatte arase, n'eot-ce p**f 
*Jntjs}ontvu«Mupou»eT**r»l>«ru*4eTbnnea 
ou oten. aantt vrai qui* y a un enfer, je ma 

— Vatjo store aat «te «ton a tria. 
Alors I» jeune fille,boullisais*, mai»par* 

à fcrao d'énorpte * 4rsUa*Malar non 
émotion. 

— Ceat bien, mon père, votre 
•«quittera voa dette» dajeu . 

— Voûtes-voua au» ja «ou* prêtante e» 
soir même à M. dotants*»'al te dattes tant) 

~" Onand voua vuuairua; inuas^ te vaux 
«ataf jpânss^VuanM «*v»au^t»rtp «B 

~ n m n . - • ran«lu*nsa*asaé»». 
Un raamrdapnaial fut teavte te lupaaoa da 

Lucie- sapa tuv*llot ntauta dana «a esiamaro. 
ou ofle ttîouva Tuonot qui déballait tô t 
malles. Cne ae Jeta dans les bras de l'humble 
Min. etptertteuletnent éclata an sanjlotn. 

— IsteftDteai. ntedomoteelle, qu'avax-vonsf 
qu'avex-vousr 

— Ua éju* Pai t Y"»oa*. il n'y « plut d» 
bonheur et yfus de jo i e pour moi ici-bas. 

B «fia lui W te récit do ton entrevue avec 
son père. 

Une heure après, eu* écrivait au général 
a* ee» tenu*» : 

Votre tte a été maaaoré* k i soootur. if 

aaeriflate mlenae. l'amas* 
propre onaur. J'épouse je 
ettenaand; U te«teu*7 Ut* 

Oaotna at mon 

m^mmm. mot tean : je vont défeads. oui. Je vaiùaé 
de me donner u * tau. u* tiyou. uae 
d argentés** stsa «ni ptsnuMUirnaroire que t 
avaa approuvé at désiré os trisu r-^t-^r 
Adteu. BJO* non grand-par* troye* bten eue i 
qnetqne oOoaa aoBvntt être caaagé i r n é x 
mnreuaa situation. J'emploierais votre appe>, 
mais U faut noua soumettre tous. Ohl ojiiuli» 
est neurensa da restar pré* de vouai 

Yvonn* afln ollu-mémo mettre cette tettrt 
è la poste, pendant tra*une élégante femmt 
de clisn*si« InnutstsYlantte « t ouo Larmen> 
tane fait 
BBMSMteé 
Latotr 

«tam> 
sOében rit aouvujt paaoar pvunn* «Oébefi. 

massa, la préaantatien oui t iaa 
Otto avait treotnueuf ans ; I 

aartaft toute» Jaa langues, était intelligent, 
fier, roté, et possédait cette suffisance aTle> 
mande et ceUa pxfflteaa» Druasieune qun 
depuis nont avont appris à si bten cuo> 
tunu*». Artttti.uttjnniiet guindé, ouaéouieux 

i et non cordial. c*«tait bten le M na*s,et,pa»-
detsut tout, n plaçait sou intérêt propre «t 
«on avuair. Tuu» le» moyens bu éteiedt 
base» pour réussir; on l a déjà vu pur le 

i choix qu'il venait de faire. Serait-il heureux? 
Antttetl «te agréai;!» intérieur*, du» «tuit-

sancee éleréatî dot joie» intimes? tT n'y 
avait jaunuS panaé Sun* aucun doute. 0 
arriverait a t é J M , anrvsrait son pays. s'aU 

k'Xm^mSSLTeT-

•ion 
tes* la monda; mate rUnprtn-

ile lui avait faite éteA « «JOSTI» 
nojisa, aréaatnain*. il as* trouver, 
«tent, 4* ont »«pa»**i»n» »aéréo> 

. rSat nsatmT «u anoado n toasteur» 
è aou service. Pu* tut «nia* rat al 4 * natta 
qtf efte te ertl ou son . L* tenu* Otte é t a l 
pâle et froide comme un martre dt Paras; 

ala n'ampêch* aa» aon finncé da fui titre : 
- Cnor* MttlassVsIseJte, ma mira ntr» 4 
eureuae de vou» eotBa*asB»aA44«suigsiapai« 
tWasaaVoa 4**e «pte cotte ttvara ? 
La baranae ete**trate* «te 

soixante-.rustre sue et était fart rtsba. Fille 
d'un bauoxuar prussien, veuve d'un officier 
pruaeieu, aoate et pauvre, après quatre an* 
Sasaarmtpa,alla étaTlkabUuea Atout da «narteuva, alla était b 
a t 4 l t t * ttsrsaaar 

Elle habitait dans le Tanna», è Ksmiga-
tara, t j* i i t t i l a i aatenaetrtel jatete acheté 
pur «ou père, un nobte a* déeeuâture. Bile 

trait doux Sis. H y m e n * et Otto, qui étaient 
•ee Dtad*, car ëte était libre da dl*pu»ar 

de sa fortune i «as» gré» 
Pruasjsas* enragée at nrotottante intolé

rante, eue n'entretanait avec se» voisin» quje 
de» rapport) tsaex froid*, ceux-ci rufretuat 
r autonomie du duché dt Nassau, et ène leur 
faisait »eatircruellamant la wpérloriU prus
sienne. Cependant, c était avec une héntiète 
du duché de Nassau qu'elle avait marié son 
fils afné Hermanu. 

Cerui-cl avait (ruar«nte-d*ux «n» et était 

*éaé&imtewkmii$tarvm&mlm*%' 

il avait «ix enfants r t : il avait sT< enttots r 
tten. S* MkntM «suât 
a torvfte r 

entourait 
n* lui tu 

^ t * « 
Aflncneu, sttnuunu, 
Wilhem et Wennûsten. 
«cespté avec «ne tait tarvlr» rsnuibitetioa 
sdeOte Uatewat qui o s lui tenait auaun 

a* éjn'aite étati aoaaaura du son av.». On 
laotTatt te Mlt^nsèto avec 4a* aejrpransa-
menta exsgéré* quand «Mo venait voir s e s 
entent» « Jour château «te Bjugeu. aur te 

i*s»* mv^i^it^rlP * *mu'* 
Otto, en effet, flattait sa mère aans entse, 

la consultait aur se* îateimaos éitéorna-
tioasau te tansd au courant dV ses menée*, 
lajmusait; ettelpausnto te jugeait bien sup4-

. l e p ' s T pas encore rencontré la famnoe 
dont je puisse faire u s piédeetai k ma for-
Ittua. 

Laitefote,il avait r**ueetrdc**u'H «oaitnlt 

t^JSJ^fawJé^«5Tf^T?^to,l!to • •»«ni«e 
• vf»fr a Part». K* arrvvéront tous. * rVle-
îande, comnj|e ua* éjnjgratiOTi, comme s'il 

à «MWB. « « n te» alteos du LichtoathaX 

Lfm*^mm.mim'!» •» Irloautetaaa deMin-
clion, oTAauehan at de Marieehe» voltigèrent 
«tan» »•» oorrirtor» et l*» je*i»kUornIôtttrou-

a^xaaa -*&&$& 
pouvaient prendradatiieeon» dfalteanond — 
ce qui leur ed* e^undetneat servi, entra 
pareil (ne se. 

Ouihw'vo, qui «tait a.Bloâdrs, «t cjBipns-

l «a trputest pa» 1* Croies. Mou» a«suuu»s ' 

I ' i 

turt ati Mffleù éa cette confusion connrje la, 
yivanate^tatfteMauUao «ta Ut darrleur, «fêtait 
Luc*» dé U r m e n t e M . f i l e assit eptPmssd 
les enfant» et leur avait même fait de» 
tsrtwtarv.de *a bot fse . Son futur beau-frèra 
«tan nature hnlla tnuur l'avaient comblée da 

„ tta svmetttetmttete avee plaisir1 

î î t e w t e Ftanoniae se leur enlèverait pi 
Iltmitaé da la rianu barouse. 

aonise neTeur enlèverait pai 
-lotte baronne. 

Celle-ci, dans fintiuiité, avait dit à Otto : 
- T u e » mon m» ohért. Tu fais un grand 

ssswnsae k te patrie e* éaouoant oatte Fraa< 
çaise desa«4unto eUervéobnUon* l'oublierai 
pap, erete te bée*. 
*&*«* ° : « ^ * *•* dt» qu'elle strratt parle* 
raflemamd. d i e soj^aenrait : c*étaft une fore* 
oaTS. La pauvre fpfr» se disait qu'elle pour* 
r*M novu^tral'atBpioyer un iour ; qui savait! 
• • tnara nu lui oooneisaeit pas oe Ulenti 
jaswaie site ae a-éaait oecupde des étude» i* 
snvâanst 

',TÉ? Cvrt» t-1arF>gt»A.TMeEr 

La oomto de Larmentane se mnttiplfâlt, 
ÇatA lu* qui rateail te» démarches k règlisu 
«sent I t e i * de Chai Ilot et à la mairie du 
* « * • tstriniliisismuat, il promenait la* Tlm> 
nen k l^xpoerOoe, Il voniut présenter la 
vieille baronne I rtmpératrice. 

Les souverains étaient revenus de Saint-
Cleasd k Baris pour re«evoar d» royales vi" 
•tte*. Ces* aux Tuileries qu'on a* rendit. 

(A sntere.i 
CHtwJS ne Vrm. 
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